
Formalités – Comment s’inscrire ?  – l’aérien

Tour et ascension du Toubkal (4167m) + Ouanoukrim (4089m)

23 juin au 1er juillet 2022

Formalités :

Info : le gouvernement marocain a décidé, ce mardi 17 mai 2022, l’annulation de la condition du 
test PCR pour l’entrée au territoire marocain. (source ambassade du Maroc - https://www.amb-
maroc.fr/default.html)
>>  L’entrée sur le territoire marocain est conditionnée par l’obligation de présenter :
- un pass vaccinal valide

Pour un séjour au Maroc, il convient de disposer d’un passeport en cours de validité couvrant la 
totalité du séjour programmé.
Le passeport est obligatoire, y compris pour les groupes en voyage touristique organisé.
L’admission sur le territoire marocain n’est plus possible sur la présentation de la seule carte 
nationale d’identité.
Aucun visa n'est exigé.
(https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays/maroc/#entree)

Conditions d’entrée sur le territoire marocain

Les autorités marocaines ont annoncé la reprise progressive des vols à compter du 15 juin
2021 selon une classification des pays en deux listes (A et B).

Depuis le 14 juillet 2021, la France est classée dans la liste B.

1. Les passagers vaccinés en provenance de France devront présenter à l’embarquement :
 un certificat de vaccination complet (depuis le 17 mai 2022) ;
 une fiche sanitaire remplie et signée.

NB : Le certificat de vaccination est considéré comme complet après deux semaines de 
l’administration de la 2e dose du vaccin ou de la dose unique sauf pour les plus de 65 ans qui 
doivent avoir été vaccinés 3 fois.

2. Les passagers non-vaccinés (ou n’ayant bénéficié que d’une seule dose à la date du départ)
en provenance de France :

- le résultat négatif d’un test PCR de moins de 72H avant d’embarquer à bord de l’avion
(pour les voyageurs non vaccinés ou n’ayant pas un schéma vaccinal complet).

En clair,  indépendamment des conditions sanitaires d'ici le départ, si vous n'êtes pas vaccinés
(les deux ou trois vaccins), vous ne venez pas au Maroc, abandonnez l'idée de raid au Toubkal!
Donc il est encore temps de le faire.

Tous les passagers, à leur arrivée à un aéroport marocain, sont tenus de présenter la « Fiche 
Sanitaire du passager » dûment renseignée, pour instruire cette fiche, il est nécessaire 
d’accéder à ce lien et renseigner numériquement la fiche.

http://www.onda.ma/form.php
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays/maroc/#entree


Conditions d’entrée sur le territoire français

Pour le retour Maroc France voir ci dessous (source ambassade de france au maroc).
Il est possible que les compagnies aériennes fixent des contraintes particulières, je vous tiendrai 
au courant

.

En clair, si vous êtes vacciné vous n’avez pas de contraintes pour rentrer en France.

N.B  important: le   programme   qui   vous   est   proposé   est   un   programme   réalisé   dans   des
conditions normales. Il  se peut que nous soyons obligés de revenir  un  jour plus  tôt pour une
formalité qui n'est pas demandée aujourd'hui, je pense à un test PCR, dans ce cas nous serons
obligés de nous adapter. 

L’inscription au raid du Toubkal 2022 se décompose en deux parties :

1. le séjour qui comprend la prise en charge à votre arrivée à l’aéroport, les transferts aller
retour vers le départ du trek, l’hébergement en tente du 24 au 30 juin, et du 23 au 24 juin
et du 30 juin au 01 juillet dans un riad à Marrakech, et la pension complète sauf repas J1 le
soir, le repas du soir du 30 juin à Marrakech que nous prendrons en commun si vous le
souhaitez étant pris en charge par l’organisation.
Transfert des gros sacs par l’équipe logistique tous les jours (muletiers).

https://ma.ambafrance.org/Coronavirus-Conditions-de-deplacement-Reponses-aux-principales-questions


2.   le transport aérien qui est à prendre par vous le plus tôt possible pour des raisons de
coût  à  partir  du  moment  où  la  décision  de  partir  sera  prise.  En  général   plus   on
approche de la date de départ et plus le coût du billet augmente.

Pour vous inscrire, imprimez et remplissez le bulletin d’inscription et adressez le (exclusivement) 

à : Jacques Salaün
5 impasse du moguer

29120 Combrit Ste Marine

accompagné d’un chèque de 30€ d’adhésion à l’association MCD qui reste acquis à l’asso en cas
de désistement, et d’un autre de 150€ d’arrhes qui ne sera pas encaissé et vous sera rendu le 
premier soir. Les deux chèques à l’ordre de MCD

L’aérien : attention les horaires ont été modifiés le 06/05/22

Nous partirons de Nantes pour les participants du Grand Ouest

>> Départ de Nantes le 23 juin à 06h40, arrivée Marrakech 08h35 heure locale. Une fois les 
bagages récupérés et les formalités réglées installation en riad dans la kasbah de Marrakech
>> Retour  le 01 juillet, départ de Marrakech à 09h35, arrivée Nantes à 13h25

Compagnie Numéro de vol Aéroport date heure
Transavia TO3204 Nantes 23/06/2022 06h40

Arrivée Marrakech 23/06/2022 08h35

Compagnie Numéro de vol Aéroport date heure
Transavia TO3205 Marrakech 01/07/2022 09h35

Arrivée Nantes 01/07/2022 13h25

Le bagage en soute n’est pas compris dans le prix affiché, il vous en coûtera environ 25 euros par
vol.

Bien sûr chacun part d’où il veut, quand il veut, retour en France quand vous voulez. Ce qu’il faut,
c’est me dire ce que vous faites et être soit à Marrakech avant l’avion de Nantes soit à un rendez
vous dans Marrakech qui vous sera fixé, si jamais vous décidez d’arriver un ou deux jours avant.
Bien sûr il faudra me le signaler.

Il est important, à partir du moment où vous avez décidé de venir, de prendre votre billet aérien
aussitôt sur  le site de  Transavia.com  quand  je vous confirmerai   la  faisabilité du raid.  Si  vous
trouvez mieux ailleurs n’hésitez pas, attention au prix du bagage si vous passez via un site type
Opodo, Illigo…(je ne conseille pas)

Les conditions sanitaires imposées pour sortir ou rentrer en France sont exactes le
17/06/2022. Elles peuvent évoluer d’ici notre départ, vous serez tenus au courant

https://www.bing.com/aclick?ld=e3lQNdA9YxtTTOIReB0J-yVTVUCUwR-MslBgO-IwT5P2ECnGltnSnZvKi_ww1qIzRMCcYtvvILUyoNzvx_rGs8M-eQE4AFWGAbM4QvsbtcvCeIXVH329M1MIYLm8jkIhlk6pZxbPBJlFMPFxvTUGAVnDTMh-J4nnDPWrn7cC6HmMJQeAqd&u=aHR0cCUzYSUyZiUyZmNsaWNrc2VydmUuZGFydHNlYXJ
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